
La Cour c nstitutionnelle,
Saisie d'une lettre en date à Cotonou du 17 juin 2022,

enregistrée à son secrétariat à la même date sous le numéro
0946/221/REC-22 par laquelle monsieur le Président de la
République, soum t au contrôle de conformité à la Constitution, la
loi n°2022-09 port t loi organique sur la Cour constitutionnelle
adoptée par l'Asse blée nationale le 07 juin 2022 ;

VU la Consti ution ;

VU la loi n°9 -009 du 04 mars 1991 portant loi organique sur
la Cour c nstitutionnelle modifiée le 31 mai 2001 ;

vu nt intérieur de la Cour constitutionnelle ;

Ensembl les pièces du dossier ;

Ouï m dame Cécile Marie José de DRAVO
ZINZIND HOUE en son rapport et le représentant du
Présiden de la République en ses observations;

Après en avoir délibéré,

Considérant qu'a termes de l'article 16 de la loi n°9l-009 du 04
mars 1991 porta t loi organique sur la Cour constitutionnelle
modifiée par la loi u 31 mai 2001 : « Les décisions et avis de la Cour
constitutionnelle so t rendus par cinq conseillers au moins, sauf cas
de force majeure dûment constatée au procès-verbal )) ;

Considérant que 'indisponibilité de messieurs Razaki AMOUDA
ISSIFOU, Sylvain Messan NOUWATIN et André KATARY, Conseillers,
constitue un cas de force majeure qui habilite la Cour à statuer avec
seulement quatre ( 4} de ses membres;



Vu les articles 57, 117, 121 de la Constitution, 19, 20 de la loi
organique sur la Co r constitutionnelle et 35 du règlement intérieur
de la Cour constitu · annelle ;

Considérant que le Président de la République, sur le fondement des
articles 117, 121 d la Constitution et 19 de la loi organique sur la
Cour constitutionn Ile, défère à la Cour pour contrôle de conformité
à la Constitution, la loi n°2022-09 portant loi organique sur la Cour
constitutionnelle ad ptée par l'Assemblée nationale en sa séance du
07 juin 2022 ;

Considérant qu'au termes de l'article 57 alinéas 1 et 2 de la
Constitution, « Le Président de la République assure la
promulgation des ois dans les quinze jours qui suivent la
transmission qui lu· en est faite par le Président de l'Assemblée
nationale» ; qu'en outre, les articles 97 dernier tiret de la
Constitution, 19 et 0 dernier alinéa de la loi organique sur la Cour
disposent respectiv ment : « Les lois organiques ne peuvent être
promulguées qu 'apr s déclaration par la Cour constitutionnelle de leur
conformité à la Con titution » ; « Les lois organiques adoptées par
l'Assemblée nationa e sont transmises à la Cour constitutionnelle par
le Président de la Ré ublique pour contrôle de constitutionnalité » ;

« La saisine de la Cour Constitutionnelle par le Président de la
République ... n'est alable que si elle intervient pendant les délais de
promulgation.fixés p r l'article 57 alinéas 2 et 3 de la Constitution»;

Considérant qu'en l'espèce, la loi sous examen, adoptée par
l'Assemblée nationa e le 07 juin 2022, a été transmise au Président
de la République le 5 juin 2022 ; que le Président de la République
en a saisi la Cour co stitutionnelle le 17 juin 2022, soit dans le délai
de quinze ( 15) jours rescrit par l'article 57 de la Constitution ; qu'en
conséquence, sa req ête est recevable ;

Considérant par ai leurs que l'article 35 du règlement intérieur de
la Cour constitutio nelle prescrit que « La Cour constitutionnelle se
prononce sur l'ense ble de la loi, tant sur son contenu que sur la
procédure de son él boration » ;
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Considérant qu'a termes de l'article 97 de la Constitution, la
proposition ou lep ojet de loi organique est soumis à la délibération
et au vote de l'Asse blée nationale à l'expiration d'un délai de quinze
(15) jours au main après son dépôt sur le bureau de l'Assemblée et
le texte ne peut êt e adopté qu'à la majorité absolue des députés;
qu'en l'espèce, les onditions de délai et de majorité absolue du vote
ont été respectées ;

Considérant en ou re que l'examen de la loi déférée révèle que toutes
ses dispositions so t conformes à la Constitution;

EN CONSEQUENCE,
Article 1er: Dit ue la requête de monsieur le Président de la
République est rec vable.

Article 2: Dit q e la procédure d'adoption de la loi n°2022-09
portant loi organiq e sur la Cour constitutionnelle intervenue le 07
juin 2022 est confo me à la Constitution.

Article 3: Dit q e toutes ses dispositions sont conformes à la
Constitution.

La présente décisi n sera notifiée à monsieur le Président de la
République, à mo sieur le Président de l'Assemblée nationale et
publiée au Journal officiel.

Ont siégé à Cotono , le vingt-quatre juin deux mille vingt-deux,

Monsieur Josep DJOGBENOU
Madame Cécile arie José
Messieurs Fassas i

Rigobe t A. AZON

Président
Membre
Membre
Membre
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